
 

 
GT N°3 : Adaptation et transition face au changement climatique 

Groupe d’agriculteurs 
 
 
Décrivez votre proposition et les leviers d’action en 15 lignes maximum 
 
Accompagner les groupes d’agriculteurs sur l’adaptation et l’atténuation du 
changement climatique 
Les groupes de développement agricole constituent depuis longtemps un levier important 
d’évolution des pratiques, par l’échange de résultats et d’expériences entre pairs. 
Qu’elles soient informelles ou formalisées dans le cadre des politiques publiques (DEPHY, 
30 000, GIEE), les dynamiques collectives ont montré tout leur intérêt pour travailler sur 
l’évolution des systèmes. 
L’Etat a jusqu’ici priorisé le soutien de collectifs agroécologiques sur la thématique de la 
réduction des produits phytosanitaires. Il est proposé de s’appuyer également sur les 
groupes pour expérimenter et se réassurer face au changement climatique, aussi bien en 
matière d’adaptation que d’atténuation. 
- Développer les politiques publiques sur la création de groupes travaillant sur le 
changement climatique 
- Financer l’animation des groupes qui travaillent sur le changement climatique et 
accompagner techniquement les agriculteurs 
- Financer les projets collectifs (investissements en commun…) contribuant à s’adapter 
au changement climatique ou à l’atténuer 
 
Dans quelle thématique s’inscrit la proposition ? 

o Orientation et formation 
o Installation et transmission 
x Adaptation et transition face au changement climatique 
 

Quel est le contexte régional lié à cette proposition ? 
L’adaptation au changement climatique fait partie des principales thématiques 
émergentes dans les réflexions de groupe, notamment depuis les épisodes de sécheresse 
rencontrés ces dernières années. 
En parallèle un certain nombre d’agriculteurs, notamment les éleveurs de ruminants, se 
sont engagés dans des démarches individuelles de diagnostics et plans d’action bas 
carbone. 
Le « conseil changement climatique » commence à se formaliser, et les dynamiques de 
groupes seront complémentaires aux accompagnements individuels proposés aux 
agriculteurs. 
 
À quel enjeu stratégique régional vise à répondre cette proposition ? Quel objectif 
cherche-t-on à atteindre ? A quelle échéance ? 
Enjeu de résilience des exploitations agricoles face à l’accélération du changement 
climatique, et d’engagement du secteur agricole dans des pratiques d’atténuation. 
 
Concernant la proposition : à quels leviers d’action parmi ceux cités ci-dessous se réfère 
t-elle ? 

o mesure législative / réglementaire à créer 
x mesure nationale existante à amplifier ou adapter 
o mesure nationale à créer  
o mesure régionale existante à amplifier ou adapter 
o mesure régionale à créer 
o mesure organisationnelle 
o autre type d’action 

 



 

Quels sont les acteurs qui devraient être engagés ? 
Toutes structures animatrices de groupes de développement agricoles : Chambres 
d’agriculture, FDGEDA, FRCUMA, GAB, réseaux ARDEAR et CIVAM, organismes 
économiques… 
 


